
 

IKONISYS 
Société anonyme de droit français au capital de 18.963.454 euros  

Siège social : 62 rue de Caumartin - 75009 Paris 
899 843 239 RCS PARIS 

 

RAPPORT SPECIAL DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LES CONVENTIONS 

REGLEMENTEES 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires, 
 

Le présent rapport a pour objet de vous faire part des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code 
de commerce. 
 
Nous vous informons qu’aucune convention visée à l’article L. 225-38 du Code de commerce n’est 
intervenue au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 
 
Nous vous remercions, Mesdames et Messieurs les actionnaires, d’approuver les termes du présent 
rapport. 
 
 
Fait à Paris,  
Le 28 avril 2022 
 
 
 

Monsieur Mario Mauri 
Président du Conseil d’administration  

 


